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Bien trier les déchets liés aux soins 
de l’hospitalisation à domicile

Informations à l’attention des patients

CE QUI PEUT ÊTRE RECYCLÉ

DANS LE SAC BLEU PMC-PMD

La partie plastique de l’emballage  
de la perfusion

La partie plastique des emballages
(trousse de perfusion, Steriflush, set de soins, 

seringues, aiguilles, transofix ou aiguille double  
de transfert, miniplasco de NaCl 0.9%)

DANS LES CARTONS

La boîte en carton des antibiotiques La partie papier des emballages
(trousse de perfusion, Steriflush, set de soins, 

seringues, aiguilles, transofix  
ou aiguille double de transfert)
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CE QUI NE PEUT PAS ÊTRE RECYCLÉ

DANS VOS DÉCHETS MÉNAGERS RÉSIDUELS

LES PIQUANTS

ILS SERONT REPRIS PAR VOTRE INFIRMIER.E ET ÉLIMINÉS VIA UN CONTAINER

INFOS

Service Infectiologie     

Le set de soins dans son intégralité La perfusion et la trousse de perfusion

Le flacon vide de l’antibiotique* et les bouchons

Si la trousse de perfusion reste branchée à la perfusion, ces deux éléments  
seront éliminés ensemble avec vos déchets ménagers résiduels.

* Les flacons d’antibiotiques non utilisés (en fin de traitement ou en cas de modification de traitement)  
sont à rapporter à votre pharmacien ou à la pharmacie de l’hôpital pour une destruction spécifique.

Pharmacie hospitalière

	9 Site de Dinant: +32 82 21 26 13
	9 Site de Godinne : +32 81 42 33 14
	9 Site de Sainte-Elisabeth : +32 81 72 04 56
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